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Actuellement, chaque citoyen appelé à contribuer personnellement à défendre notre
indépendance — à l'instar des générations précédentes - doit connaître les tâches qui
incombent à chacun dans le cadre de cette défense. L'organisation de la protection civile
dont les communes sont en quelque sorte les centres de gravité, concerne directement
chaque habitant de notre pays étant donné qu'elle commence par chacun d'entre nous,
dans la famille, au foyer et à la place de travail. Il s'agit en l'occurrence des préparatifs
globaux destinés à la survie en cas de guerre et de catastrophe, préparatifs fondés sur des
bases légales.
Cependant, les bases légales à elles seules ne suffisent point. Ce qui inspire le mieux la
confiance et ce qui permet de construire quelque chose de valable, c'est la collaboration
spontanée, empreinte de compréhension et guidée par l'esprit civique, de tous les
milieux de notre peuple. En jetant un regard sur le passé, nous pouvons constater que
notre pays a dominé de nombreuses situations critiques et s'est toujours retrouvé fort et
uni, car ses habitants ont su reconnaître chaque fois la menace et ont senti instinctivement

qu'ils ne pouvaient survivre qu'en se serrant les coudes. A cela s'ajoute la connaissance

plus ou moins profonde des valeurs intrinsèques de notre Confédération, de son
système démocratique, des biens matériels et spirituels qu'il s'agit de préserver.
De tout temps, on a demandé à l'école de contribuer à l'instruction civique et de
préparer la jeune génération aux obligations qu'elle a envers la communauté. Ce n'est
pas par hasard que nos élèves sont généralement bien renseignés sur notre armée et ses
tâches. La défense militaire est une institution ancrée dans la Constitution fédérale; son
but est de protéger le peuple et le pays. N'oublions pas non plus que le corps enseignant
fournit de nombreux officiers, sous-officiers et soldats qualifiés qui sont à même de
développer cette partie de l'instruction civique de façon intéressante en partant de leur
propre expérience.
La protection civile est le dernier maillon de la chaîne de notre défense. Elle ne peut
cependant se mesurer avec la tradition de notre armée et elle ne s'enracinera que peu à

peu dans l'esprit de notre population. Le développement de la technique de la guerre et
la menace toujours croissante qui en découle pour la population ont eu pour
conséquence que l'on ne peut plus penser à l'armée sans penser également à la protection
civile; il est à prévoir que cette dernière prendra encore de l'importance dans le cadre de
la politique de sécurité de la Suisse. A mon avis, les nécessités du moment nous obligent
donc également à familiariser la jeune génération plus que par le passé avec les possibilités

et les mesures de protection en cas de guerre et de catastrophe. Il ne suffit cependant

pas de vouloir transmettre cette connaissance de manière purement théorique.
L'école, la famille ainsi que les organisations de jeunesse devraient s'occuper sérieusement

des mesures pratiques destinées aux premiers secours et apporter ainsi une contribution

précieuse au soutien du prochain et de la communauté.
Relevons dans cet ordre d'idées les efforts de l'Union suisse pour la protection des civils
qui, en collaborant de manière étroite avec ses nombreuses sections, avec l'Office fédéral
de la protection civile et toutes les instances intéressées contribue activement à une
meilleure information de la jeunesse sur la protection civile. Ce sont des efforts qui
méritent d'être soutenus dans une large mesure. Il est également réjouissant de savoir
que des essais pratiques et des cours d'expérimentation ont déjà été organisés dans
plusieurs cantons et communes scolaires dans le but d'inclure dans les programmes
d'enseignement la protection civile et l'aide active au prochain.

Dr Simon Köhler, conseiller national et conseiller d'Etat, directeur de l'instruction
publique du canton de Berne
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